
Les recours d'urgence

Les référés

En cas de litige URGENT entre un
administré et l'administration,
On saisit le juge des référés.

Notion de référés

Il y a plusieurs types de
référés. On va se
concentrer sur les 3 plus
importants : 

Les types de référés

Référé
suspension

Référé
libération

Référé
mesures-utiles



Doute sérieux dans la légalité de
l'acte (l'acte semble être illégal)
Urgence

L'existence d'un REP 

CONDITIONS :

Lorsqu'un requérant fait une requête en annulation
ou réformation d'un acte administratif, il peut en
même temps demander au juge des référés
d'ordonner la suspension de la décision.

Référé suspension1.

En cas de décision manifestement illégale et qui
porte atteinte à une liberté fondamentale, le juge
des référés peut ordonner la fin de la mesure en
cas d'urgence.

Référé liberté2.

Liberté fondamentale :

L'illégalité : Appréciation au cas par cas
L’Urgence : Implique une décision qui sera
prise dans les 48 heures. 

 

(Liberté d'aller et de venir, droit d'asile,
présomption d'innocence...)



Utilité de la mesure :

Urgence
Ne doit pas faire obstacle à l'exécution
d'une décision administrative.

CONDITIONS :

Appréciation au cas par cas, en fonction de
la nécessité du requérant.

En cas d'urgence, le juge des référés peut
ordonner tout autre mesures utiles.

Référé mesures-utiles3.

Pour contraindre l'administration d'exécuter les
décisions de justice, l'on peut procéder par deux
façons :

Exécution des décisions de justice3.

L'ordonnance automatique

Lorsque l'administration est
condamnée à payer une somme
d'argent, le comptable public est
tenu de payer ladite somme a
l'expiration de deux mois après
la notification de la décision.

L'astreinte

Une sanction pécuniaire
(astreinte) par jour de retard peut
également être prononcée par le
juge pour contraindre
l'administration à exécuter le
jugement.


